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La DDTM de la Charente-Maritime est autorité chargée de la coordination 
des contrôles (ACC ). 

- Plusieurs objectifs

- Deux niveaux de coordination 

DDTM, DDPP, 
DRAAF/SRAL:

Police de l'eau et de 
l'environnement 
ICPE, Contrôles 

sanitaires domaine 
animal et végétal 

FEADER 

Transfert des cas « difficiles »
au « fil de l'eau »

Coordination des contrôles avec 
signalement des « cas difficiles » à

la demande des organismes

Transfert des exploitations 
contrôlées par tableau de 

synthèse annuel

Agence de l'Eau
DGFIP
MSA
EDE

ITEPSA
DGFIP

Contrôles 
conditionnalité/éligibilité: 

ASP

DDPP

SRAL

DDTM

ACC

ADST/DDTM
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La conditionnalité des aides
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Les domaines d ’exigences constituant la 
conditionnalité
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La conditionnalité à partir de 2010
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Le bilan de la campagne 2012

Les contrôles éligibilité:

Primes animales

Dossier PAC surface (1er pilier et RDR)
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Le bilan de la campagne 2012

Répartition et résultats des contrôles conditionnalité
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Le bilan de la campagne 2012

Répartition et résultats des contrôles conditionnalité

Impacts financiers par domaine de conditionnalité
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Le bilan de la campagne 2012

Impact financier de la conditionnalité par type d’aide
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- Bilan qualitatif par domaine contrôlé: •Domaine animal: Protection animale, 
Santé et production animale, et primes

•Domaine environnement

•Domaine santé et production végétale

•Domaine surface: 1er pilier, RDR, BCAE
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Nombre de contrôles et 
contrôles non conformes

Protection animale: les principaux constats
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IPG: Nombre de contrôles et 
contrôles non conformes

Rq: 2 non conformités entraînant une 
pénalité sur les primes

Santé Production Animale: les principaux constats
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Paquet hygiène: Nombre 
de contrôles et contrôles 
non conformes

Santé Production Animale: les principaux constats

Paquet hygiène:
Anomalies constatées par 
espèce et par non 
conformité
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Nombre de contrôles : 90 dont 16 en élevage
Nombre de contrôles avec au moins une anomalie : 24  soit 27 %

Anomalies récurrentes :
PPF ou CEP absent : 17 soit 19 %
PPF ou CET incomplet : 3 soit 3 %
Respect des périodes d'épandage : 6 soit 38 %
Capacités de stockages + étanchéité : 4 soit 25 %

Environnement: les principaux constats
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1/ Appréciation de la "Conformité générale de l'inspection"
- 215 inspections en 2012 dont 62 en Charente-Maritime

Santé et production végétale: les principaux constat s

2/ Appréciation de la "Conformité conditionnalité" pour les seuls points conditionnalité.

Conforme NC majeur NC mineur Total :

Total PC 56 60 99 215

26 % 28 % 46 % 100 %

en 17 11 20 31 62

18 % 32 % 50 % 100 %

Conforme Pas de 
sanction

Pénalité Total

Total PC 162 13 40 215

75 % 6 % 19 % 100 %

en 17 44 5 13 62

71 % 8 % 21 % 100 %
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Les 13 pénalités relevées :
- absence de local phytosanitaire : 3 cas
- absence de contrôle technique du pulvérisateur (MAE II) : 1 cas
- non respect de la zone non traitée (ZNT) : 3 cas
- surdosage de PPP (avec produits autorisés) : 3 cas
- mésusage de PPP (produits autorisés mais sans AMM / usage) : 2 cas
- mésusage de PPP (produits non autorisés) : 1 cas

*** Point de vigilance supplémentaire pour 2013 :
Absence de CT technique du pulvérisateur: hors conditionnalité (sauf MAE II) 

mais contravention 4ème classe

PPP = produits phytopharmaceutiques
AMM = autorisation de mise sur le marché

Santé et production végétale: les principaux constat s
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Nombre de contrôles : 88
Nombre de contrôles avec au moins une anomalie : 41 - SOIT 46 %

Anomalies récurrentes : 
Diversité des assolements : 6 soit 6 %
Entretien minimal des terres : 11 soit 12 %
Gestion des surfaces en herbe : 23 soit 26 %

BCAE: les principaux constats


